Le Baptême – Théologie 2025-2026	
Cours 4 – janvier 2026 

La vie théologale, l’état de grâce, l’habitation de l’Esprit
Notre fil conducteur pour comprendre ce qu’opère le baptême en nous sera la lettre de Saint Paul aux Romains. Dans cette lettre, il affirme que tous ont péché et que la justification vient par la foi en Jésus-Christ. Paul utilise Abraham pour illustrer que la foi, et non la loi, est le moyen d'accéder à la justice. Grâce à la justification, le croyant vit une vie nouvelle en Christ : libérés du péché, il vit selon l’Esprit. Il emploie plusieurs formules pour décrire ce qui se passe : « vie nouvelle " (Rm 6,4), « résurrection qui ressemblera à la sienne » (Rm 6,5), « configurés à l’image de son Fils » (Rm 8,29), « adoption » (Rm 8,23), « greffés » (Rm 11,17), « héritiers de Dieu, héritiers avec le Christ » (Rm 8,17), « l'Esprit de Dieu habite en vous » (Rm 8,9), « sanctuaire de l’Esprit Saint » (1 Co 6,19).	
1. Pour la rémission des péchés	
· Le péché originel
Le point de départ du développement de Saint Paul sur le sens du baptême chrétien est la question du péché. Sa domination fait partie de la condition humaine, depuis Adam jusqu’au Christ. Elle concerne tout homme, juif comme païen. Même si après le récit de Genèse 3, il est peu question du péché originel - on peut citer le Psaume 51 « Voici, je suis né dans l'iniquité, et ma mère m'a conçu dans le péché. » ou Isaïe « Nous étions tous errants comme des brebis, chacun suivait son propre chemin. Mais le Seigneur a fait retomber sur lui nos fautes à nous tous » (Is 53,6). Ce péché a deux caractéristiques majeures : tout d’abord, il conduit à la mort. Le terme grec utilisé ici (thanatos) désigne moins la fin de la vie terrestre, que cette puissance du mal qui s’oppose à la vie et sépare l’homme de Dieu. C’est à partir de cette distinction importante que l’on pourra dire que l’homme pécheur est déjà, en cette vie, marqué par la mort, et inversement que le croyant, dès ce monde, est délivré de la mort. D’autre part, le péché exerce un pouvoir tyrannique sur les êtres humains. La nudité d’Adam et Eve montre la fragilité de l’homme par rapport à son entourage, fragilité qui est vécue comme un manque. Le péché introduit une loi de l’apesanteur qui contrarie l’attraction divine et rend l’homme plus semblable aux animaux qu’à Dieu. Le péché le soumet aux convoitises et l’entraîne à des comportements injustes.
· La loi mosaïque, sainte mais inefficace
Saint Paul affirme que la loi fait connaître le péché en éclairant la conscience. « La Loi, elle, est donc sainte, et saint le précepte, et juste et bon » (Rm 7,12). La Loi n'est pas mauvaise, elle est une bonne chose puisqu'elle vient de Dieu, mais elle ne donne pas la force de vaincre le péché. La Loi ne justifie pas. « Ce ne sont pas ceux qui écoutent la Loi qui sont justes devant Dieu, mais ceux qui la pratiquent » (Rm 2,13). Or, nul ne parvient à observer parfaitement la Loi, ainsi « nul ne sera justifié devant Dieu par les œuvres de la Loi » (Rm 3,20). La Loi donne la connaissance du péché, mais non la grâce pour le vaincre. La Loi a eu un rôle de préparation, de « pédagogue » (cf. Ga 3,24), elle a préparé le peuple à la venue du Christ, en figurant la justice à venir et en suscitant le désir d’un salut qui ne pouvait venir que de Dieu. La Loi annonce le Christ : « Car l’aboutissement de la Loi, c’est le Christ, afin que soit donnée la justice à toute personne qui croit. » (Rm 10,4).
· Ce que le Christ a fait …
Dieu, en envoyant son propre Fils avec une chair semblable à celle du péché et en vue du péché, a condamné le péché dans la chair, afin que le précepte de la Loi fût accompli en vous dont la conduite n'obéit pas à la chair mais à l'Esprit. (Rm 8, 3-4). Le mot « chair » (sarx) a dans cette phrase deux sens différents : d'une part il signifie la condition charnelle de l'homme, c'est-à-dire participant de la vie corporelle ; c'est ce que l'on trouve en Rm 4,1 : « Abraham, notre ancêtre selon la chair ». Ce sens est notamment présent dans l’expression : « il a condamné le péché dans la chair », et il est aussi à l’arrière-plan de la formule : « une chair semblable à celle du péché », dans la mesure où le Christ prend sur lui la condition humaine tout entière, hormis le péché qui est un accident de cette condition. Mais un autre sens de « chair » est attesté dans l'opposition chair-esprit : c'est précisément notre condition charnelle, non pas en elle-même, mais en tant qu'elle est soumise au pouvoir du péché. « Car le désir de la chair, c'est la mort, tandis que le désir de l'esprit, c'est la vie et le pain » (Rm 8,6). En « condamnant le péché dans la chair », c'est-à-dire en faisant passer le souffle de l'Esprit jusque dans l'engrenage de mort hérité du péché, le Christ a inauguré une autre logique. « Quant à la loi de Moïse, elle est intervenue pour que se multiplie la faute ; mais là où le péché s’est multiplié, la grâce a surabondé. Ainsi donc, de même que le péché a établi son règne de mort, de même la grâce doit établir son règne en rendant juste pour la vie éternelle par Jésus Christ notre Seigneur. » (Rm 5,20-21)
· … nous est donné par le baptême
La justice est donnée par la foi en Jésus-Christ. « En effet, nous estimons que l’homme devient juste par la foi, indépendamment de la pratique de la loi de Moïse. » (Rm 3,28). Or le baptême est reçu dans la foi, et cette foi est ce qui permet de bénéficier des grâces du baptême. Le baptême confère la justification en donnant le pardon des péchés et la réconciliation avec Dieu. Par le baptême, tous les péchés sont remis, le péché originel et tous les péchés personnels ainsi que toutes les peines dues au péché. En effet, en ceux qui ont été régénérés il ne demeure rien qui les empêcherait d’entrer dans le Royaume de Dieu, ni le péché d’Adam, ni le péché personnel, ni les suites du péché, dont la plus grave est la séparation de Dieu. Ce qui est vaincu au baptême c’est la fatalité du mal : une brèche est ouverte pour notre liberté. Le baptême enlève le dard du péché et le poison peut s’évacuer par la brèche. « Si, en effet, à cause d’un seul homme, par la faute d’un seul, la mort a établi son règne, combien plus, à cause de Jésus Christ et de lui seul, régneront-ils dans la vie, ceux qui reçoivent en abondance le don de la grâce qui les rend justes. » (Rm 5,17)	
Aristote identifiait 4 types de causes : efficiente, formelle, matérielle et finale. La cause formelle, l’essence d’une chose ou d’un être, permet de comprendre comment le baptême opère : le baptême libère du péché parce qu'il change la forme spirituelle de la personne, il la fait passer de l'état de pécheur à celui de justifié, cette nouvelle forme spirituelle est ce qui lui permet de se libérer du péché. Le baptême est une "nouvelle naissance" (Jn 3,3-5). Cette renaissance spirituelle est la cause formelle qui définit la nouvelle vie en Christ, où le péché n'a plus de pouvoir sur l'individu, car il est désormais en communion avec Dieu.		
Saint Paul oppose la vie nouvelle dans l'Esprit à la vie ancienne, selon la chair, qui nous fait passer de la loi ancienne à la loi nouvelle, du Décalogue au précepte de l'amour. « Mais maintenant, nous avons été dégagés de la Loi, étant morts à ce qui nous entravait ; ainsi, nous pouvons servir d’une façon nouvelle, celle de l’Esprit, et non plus à la façon ancienne, celle de la lettre de la Loi » (Rm 7,6).	
2. Une vie nouvelle, incorporé en Christ
· Imitation de la Passion et de la Résurrection du Christ
Saint Paul insiste sur la relation du baptême avec la passion du Christ, en écho à ce que Jésus lui-même disait en annonçant sa passion (Mc 10,39 ; Lc 12,50) : « Si donc, par le baptême qui nous unit à sa mort, nous avons été mis au tombeau avec lui, c’est pour que nous menions une vie nouvelle, nous aussi, comme le Christ qui, par la toute-puissance du Père, est ressuscité d’entre les morts. » (Rm 6,4). Les croyants reçoivent les fruits de cette victoire en étant « plongés » dans sa mort pour renaître dans sa résurrection. Paul le souligne en jouant sur deux oppositions. Tout d’abord, au pouvoir de mort du péché, il oppose la vie nouvelle obtenue par la participation à la résurrection du Christ. D’autre part, à la tyrannie du péché, il oppose l’union libérante au Christ mort et ressuscité. Il le fait notamment en accumulant les termes composés du préfixe « syn- » : « nous avons été ensevelis avec lui » ; « nous sommes devenus un même être avec le Christ » ; « nous avons été crucifiés avec lui » ; « nous vivons avec lui »… (cf Rm 6,3-11 - tableau en annexe)
· La vraie circoncision 
Dans la Lettre aux Colossiens, Paul reprend le lien du baptême avec la mort et la résurrection du Christ, en y ajoutant l’affirmation que le baptême est la vraie circoncision. « En lui (le Christ), vous avez reçu une circoncision qui n’est pas celle que pratiquent les hommes, mais celle qui réalise l’entier dépouillement de votre corps de chair ; telle est la circoncision qui vient du Christ. Dans le baptême, vous avez été mis au tombeau avec lui et vous êtes ressuscités avec lui par la foi en la force de Dieu qui l’a ressuscité d’entre les morts. Vous étiez des morts, parce que vous aviez commis des fautes et n’aviez pas reçu la circoncision dans votre chair. Mais Dieu vous a donné la vie avec le Christ : il a pardonné toutes nos fautes. » (Col 2,11-13). 	
Les baptisés sont invités à une profonde conversion du regard, de mentalité, sur la dynamique de leur existence. Nous n’avons plus à attendre d’être sauvés, car le salut a été obtenu par le Christ et nous est offert. Nous sommes déjà passés de la mort à la vie. Nous sommes marqués dans la chair, c’est pourquoi le baptême n’est pas réitérable.
· Greffé au Christ pour la vie éternelle
Quand Jésus est sorti du tombeau, il n’est pas simplement retourné dans un corps semblable au précédent, mais avec un corps de résurrection glorifié, pourvu de caractéristiques célestes. De la même façon, celui qui, par le baptême est identifié au Christ, est appelé à mener une vie dotée d’une qualité nouvelle, il est séparé de la puissance du péché, de son pouvoir sur lui, et il reçoit une nouvelle nature, par le Saint-Esprit, qui lui permet de vivre en nouveauté de vie. Comme une branche greffée sur un nouvel arbre, le chrétien quitte la lignée d’Adam pour être rattaché au Christ. Tout comme une greffe participe à la vie et à la mort de l’arbre sur lequel elle est entée, le baptisé est participant de la vie et de la mort du Christ. De la même manière qu’une branche capte tout ce qui contribue à sa vie et à son épanouissement de la sève de l’arbre dont elle fait partie, le chrétien reçoit sa nouvelle vie du Christ qui est Dieu. Ainsi l’ancienne personne que nous étions autrefois a été crucifiée ensemble avec le Christ : « L’homme ancien qui est en nous a été fixé à la croix avec lui pour que le corps du péché soit réduit à rien, et qu’ainsi nous ne soyons plus esclaves du péché » (Rm 6,6). Telle est la transformation radicale opérée par le Christ : pécheur l'homme l'est toujours, mais il est désormais greffé sur le Christ et rien ne pourra le séparer de l'amour qui l'unit à Lui. Il obtient la vie éternelle : « Car le salaire du péché, c’est la mort ; mais le don gratuit de Dieu, c’est la vie éternelle dans le Christ Jésus notre Seigneur. » (Rm 6,23)
· Christifié
Nicolas Cabasilas opère une véritable « révolution copernicienne », présentant l'homme renouvelé en son fond par la vie sacramentelle, « christifié ». Ce n'est pas l'homme qui est attiré par Dieu et qui tente de se rapprocher de Lui, mais l'inverse, « Ce n'est pas la brebis qui est partie à la recherche du berger, ni la drachme à la recherche du maître de maison » (La vie en Christ). « Je vis, mais ce n’est plus moi, c’est le Christ qui vit en moi » (Ga 2,20). Cette conception s'accompagne d'une prise de conscience très vive de l'intensité de l'amour de Dieu, traduite en termes très concrets : Dieu aime tant qu'il « se vide, se déverse hors de lui-même ».  	
3. L’adoption filiale et la vie dans l’Esprit	
· La grâce 
Nous avons déjà employé plusieurs fois le mot « grâce », en effet c’est la grâce qui justifie l’homme, c’est le moteur du changement. La grâce rend juste devant Dieu, non par ses propres œuvres, mais par la foi vivante, animée par la charité. Le baptême est le sacrement qui confère la grâce sanctifiante. Saint Thomas d’Aquin définit la grâce comme un don surnaturel de Dieu, qui élève l’homme au-dessus de sa nature et le rend capable de participer à la vie divine. La grâce est nécessaire parce que la nature humaine, blessée par le péché originel, ne peut atteindre sa fin ultime (la vision de Dieu) sans l’aide surnaturelle de Dieu. La grâce sanctifiante, reçue au baptême, transforme l’âme, la rend agréable à Dieu et capable de la vie éternelle. La Sainte Trinité donne au baptisé la grâce sanctifiante, la grâce de la justification qui le rend capable de croire en Dieu, d’espérer en Lui et de L’aimer, ce sont les vertus théologales ; qui lui donne de pouvoir vivre et agir sous la motion de l’Esprit Saint ; et qui lui permet de croître dans le bien par les vertus morales. 	
Appelés des ténèbres à l’admirable lumière du Christ, le baptisé, " après avoir été illuminé " (He 10,32) est devenu " fils de lumière " (1Th 5,5), et lumière lui-même : « Autrefois, vous étiez ténèbres ; maintenant, dans le Seigneur, vous êtes lumière ; conduisez-vous comme des enfants de lumière » (Ep 5,8). C'est l'Esprit qui nous apporte la possibilité de répondre aux appels de Dieu, et c'est grâce à lui que notre volonté peut s'ouvrir à la grâce des autres sacrements. Le baptisé est le « sanctuaire de l’Esprit Saint » (1Co 6,19). « Or, vous, vous n’êtes pas sous l’emprise de la chair, mais sous celle de l’Esprit, puisque l’Esprit de Dieu habite en vous. » (Rm 8,9). C’est ce qui apparait clairement lorsque Jésus envoie son Esprit sur les apôtres « il souffla sur eux et leur dit : Recevez l'Esprit Saint. Ceux à qui vous remettrez les péchés, ils leur seront remis ; ceux à qui vous les retiendrez, ils leur seront retenus » (Jn 20, 21-23) : il s'agit d'une puissance vitale, d'un souffle émanant de l'être même de Jésus, et qui a permis d'annihiler la puissance de mort qu'est le péché.
· La ressemblance retrouvée
Nous avons vu que le batême nous rend semblable au Christ. Mais que signifie cette ressemblance ? Il ne s’agit ni d’une imitation pure et simple des faits et gestes du Jésus terrestre, ni d’une transformation en « copies conformes » au divin modèle. L'Esprit imprime en nous le mode d'être filial du Christ et transforme tout l'être humain en fils, il configure notre âme pour que Dieu le Père y voit la face de son Fils. C'est la véritable « circoncision du cœur » annoncée par les prophètes, qui, loin de se réduire à un acquiescement passif de la créature, requiert la collaboration de toutes ses énergies. L'Esprit ne se contente pas d'imprimer en nous l'image du Ressuscité, il nous dispense la plénitude de sa puissance pour que toute notre volonté participe à cette obéissance qui fait de nous les fils du Très-Haut. La ressemblance ainsi retrouvée ne modifie pas notre nature humaine, mais l'oriente vers un mode d'existence conforme à l'adoption que le Christ nous a acquise par son sacrifice. De même que, dans le Christ, la volonté divine et la volonté humaine coexistent, non pas selon une supériorité naturelle de l'une sur l'autre, mais selon une collaboration active et dynamique, de même la ressemblance restaurée en l'homme respecte en celui-ci la spécificité de son énergie de créature. C'est précisément cette relation étroite entre le Père et le Fils dans le fait que l'Esprit procède de l'un et de l'autre, qui explique l'efficacité de l'Esprit dans la vie du chrétien. 	
· Enfant de Dieu
Dieu a l’initiative, Dieu veut amener ses créatures à une vie de communion avec lui : faire de nous des fils adoptifs à l’image de son Fils unique : « Ceux que, d’avance, il connaissait, il les a aussi destinés d’avance à être configurés à l’image de son Fils, pour que ce Fils soit le premier-né d’une multitude de frères » (Rm 8,29). Grâce au baptême, nous sommes « participant de la nature divine » (2P 1,4). « En effet, tous ceux qui se laissent conduire par l’Esprit de Dieu, ceux-là sont fils de Dieu. » (Rm 8,14). Et nous le sommes vraiment : « Voyez quel grand amour nous a donné le Père pour que nous soyons appelés enfants de Dieu – et nous le sommes. » (1Jn 3,1), « C’est donc l’Esprit Saint lui-même qui atteste à notre esprit que nous sommes enfants de Dieu. » (Rm 8,16), « Vous n’avez pas reçu un esprit qui fait de vous des esclaves et vous ramène à la peur ; mais vous avez reçu un Esprit qui fait de vous des fils ; et c’est en lui que nous crions « Abba ! », c’est-à-dire : Père ! » (Rm 8,15, cf Ga 4,4-6).	La nouvelle naissance de ceux qui ont accueilli le Verbe est, à l’image de celle de Jésus, une naissance virginale : « Ils ne sont pas nés du sang, ni d’une volonté charnelle, ni d’une volonté d’homme : ils sont nés de Dieu. » (Jn 1,13). L’adoption filiale fait de nous des frères du Christ et donc nous appartenons à la famille de Dieu : « Celui qui fait la volonté de mon Père qui est aux cieux, celui-là est pour moi un frère, une sœur, une mère » (Mt 12,50).	
· Héritier, participant à la Gloire de Dieu
Dieu a créé le monde pour communiquer à ses créatures sa gloire, c’est-à-dire avoir part à sa vérité, à sa bonté et à sa beauté. (C.E.C § 319). Dieu nous révèle non seulement notre origine mais aussi le sens de notre vie : participer à la gloire de Dieu dans la Jérusalem céleste (Ap 21). « Puisque nous sommes ses enfants, nous sommes aussi ses héritiers : héritiers de Dieu, héritiers avec le Christ, si du moins nous souffrons avec lui pour être avec lui dans la gloire. » (Rm 8,17). « Ainsi tu n’es plus esclave, mais fils, et puisque tu es fils, tu es aussi héritier : c’est l’œuvre de Dieu. » (Ga 4,4-7). Ainsi, la filiation s'exprime aussi en termes d'héritage. Et de quel héritage peut-il s'agir, sinon Dieu lui-même, comme saint Thomas l'explique avec clarté : « Quelqu'un est dit héritier d'un autre s'il reçoit ou désire les biens essentiels de cette personne ( ... ) ; or, le bien principal dont Dieu est riche, c'est lui-même que ses fils désirent avoir en héritage » (Saint Thomas d’Aquin – Sur l’épitre de Saint Paul).	
4. Déjà la et pas encore	
· Contradiction 
On voit bien que dans le baptisé, certaines conséquences temporelles du péché demeurent, telles les souffrances, la maladie, la mort, ou les fragilités inhérentes à la vie, etc., mais surtout une inclination au péché que la Tradition appelle la concupiscence, ou, métaphoriquement, " le foyer du péché " (fomes peccati). Saint Paul, tout comme Saint Jean l’expriment (à quelques versets d’écart !) : « Ainsi, pour ceux qui sont dans le Christ Jésus, il n’y a plus de condamnation. Car la loi de l’Esprit qui donne la vie dans le Christ Jésus t’a libéré de la loi du péché et de la mort » (Rm 8,1-2) // « Je sais que le bien n’habite pas en moi, c’est-à-dire dans l’être de chair que je suis. En effet, ce qui est à ma portée, c’est de vouloir le bien, mais pas de l’accomplir. Je ne fais pas le bien que je voudrais, mais je commets le mal que je ne voudrais pas. » (Rm 7,18-19). « Quiconque est né de Dieu ne commet pas de péché, car ce qui a été semé par Dieu demeure en lui : il ne peut donc pas pécher, puisqu’il est né de Dieu » (1Jn 3,9) //« ce que nous serons n'apparaît pas encore clairement » (1Jn 3,2).	

· En espérance
Saint Paul insiste : notre résurrection n'a pas encore eu lieu (2Tm 2,18), « nous avons été sauvés, mais c'est en espérance » (Rm 8,24). La théologie des « arrhes » de l'Esprit souligne à l'évidence que nous ne possédons pas encore la jouissance complète du don. Deux étapes sont marquées : justification (qui marque l'arrachement de l'homme à la condition pécheresse) et salut (qui indique davantage le but ultime, lorsque seront vaincus le mal et la mort). Ce couple est l’antithèse de celui du péché et de la mort : la justification marque la rupture avec le péché, le salut sera la victoire du Christ sur les conséquences du péché, rassemblées autour du thème de la mort « salaire du péché » (Rm 6,23). Saint Paul se place dans une dimension eschatologique : « Nous-mêmes qui possédons les prémices de l'Esprit, nous gémissons nous aussi intérieurement dans l'attente de la rédemption de notre corps » (Rm 8,23). Il prend soin de distinguer la vie nouvelle qui caractérise dès maintenant l’existence chrétienne (avec des verbes au présent), et la résurrection dont les baptisés vivront en plénitude à la parousie (avec un verbe au futur en Rm 6,5). Nous espérons notre salut et nous l'attendons avec constance, dans la lumière de l'Esprit Saint (cf Rm 8,26-27). Il subsiste, et c'est le paradoxe de la Croix, dans l'homme racheté par le Christ, une misère, une fragilité essentielle qui sont de l'ordre de l'attente du salut. Nous avons part aux souffrances du Christ en attendant d'avoir part à sa gloire (cf. Rm 8, 17). Dieu patiente et l’homme doit patienter aussi, cependant il ne doit pas rester sans rien faire. « Vous n’êtes plus sous la Loi, mais sous la grâce » (Rm 6,14) : la concupiscence n’est pas capable de nuire à ceux qui n’y consentent pas et résistent avec la grâce du Christ. Ainsi ce qui était jusque-là de l’ordre d’une espérance à venir (dans l’Ancien Testament), constitue désormais la base de la vie chrétienne. L’accomplissement réalisé par le Christ devient un commencement dans la vie des baptisés. Ce qui est donné demande maintenant à être déployé. « Que dire alors ? Allons-nous demeurer dans le péché pour que la grâce se multiplie ? Pas du tout. Puisque nous sommes morts au péché, comment pourrions-nous vivre encore dans le péché ? » (Rm 6,1-2). C’est le sens des exigences de la vie chrétienne : étant sauvés, il faut vivre en sauvés. Les charismes ordinaires (charité, paix), que Saint Paul appelle les « fruits de l'Esprit », sont les seuls points communs qui existent entre notre existence terrestre et notre vie future, c'est donc sur eux que nous devons vivre pour nous acheminer vers la Résurrection.
· Opposition catholique et réformé
Dans la perspective réformée, la justification coïncide avec la situation du péché (simul justus et peccator). Dieu nous a déclaré justes et le Christ nous a couvert du manteau de la justice, mais nous restons pécheurs en-dessous. Pour les catholiques, la réalité de grâce n'est pas seulement en Dieu mais dans le sujet qui la reçoit, c’est la « grâce créée ». Le Concile de Trente le réaffirme : la justice divine inscrite dans l'âme du baptisé va de pair avec une réorientation de sa vie qui entraîne au moins la volonté et la possibilité de réaliser des œuvres bonnes. On pourra donc aller vers une « justification de plus en plus grande ». Cette perspective d'accroissement (développée surtout dans le chapitre 13 du Décret sur la justification), est liée à une vision éminemment historique du salut. Les catholiques se placent dans une logique de processus dans lequel les êtres humains, créés bons mais maintenant pécheurs, sont amenés à une nouvelle vie par l'infusion de la grâce salvifique de Dieu. La transformation est possible. La grâce, comme l'adage médiéval le dit, ne détruit pas la nature mais l'amène à sa perfection. Ainsi, la justification est immédiate, mais elle reste extérieure : nous sommes, par le baptême, déclarés impeccables mais nous ne le vivons pas encore de l’intérieur. Il reste la transformation du cœur à opérer, la sanctification.
· La sanctification …
Le salut est à penser, avant tout, en termes de relation entre Dieu et l'homme, il est cette relation même. Il n'y a pas d'autre récompense que la justesse rétablie du rapport entre Dieu et l'homme. La justice n'est rien d'autre que l'homme retrouvant sa qualité de fils et recevant par là même tous les dons de la maison paternelle, dons à la fois intérieurs (la sainteté) et extérieurs (la béatitude). Ce que le baptême nous redonne, c'est la capacité d’aimer, par la maîtrise de sa volonté, de son corps et du cosmos. Les symptômes du mal ne peuvent être éliminés tant que le mal lui-même subsiste dans sa source : le cœur humain. Dieu ne ressuscitera l'homme dans toutes ses dimensions que lorsque le mal moral (la rupture du péché) sera définitivement vaincu, non seulement dans l'individu mais aussi dans une part significative de l'humanité. C'est pourquoi l'eschatologie individuelle (ciel, enfer, purgatoire) est liée à l'eschatologie communautaire. Toutes les images médicales ou financières ne disent rien d'autre que l'écart entre la guérison du cœur et la résurrection de la chair, le commencement de la victoire sur le mal moral (dans la « première justification » au baptême, sans mérites de notre part) et l'ultime achèvement au jour du retour du Christ, dans le face à face au ciel. La vie chrétienne se situe tout entière dans l'espace de ces deux termes. 
· … ne se fait pas sans nous	
Mais l'entre-deux n'est pas un temps vide livré au paradoxe du déjà/pas encore. Entre le don encore indiscernable de la grâce dans le cœur du baptisé et les fruits de l'Esprit déjà à l'œuvre dans sa vie et dans celle de l'Eglise, s'opère un « tuilage » de la promesse et de la réalisation par un travail effectif de la grâce.  La grâce initiale reçue dans les sacrements est source d'une mise en route de la liberté qui rend l'homme plus réceptif à cette grâce, mieux capable de l'assimiler. Malgré ses lacunes et ses rechutes, liées à sa condition de pécheur jusqu'à sa mort, cette grâce stabilise son vouloir profond, unifie ses affections, sculpte sa personnalité spirituelle. Dans quelques cas, cette œuvre atteint même une certaine visibilité (héroïcité des vertus chez les saints). Dans la mesure où elle rejoint mystérieusement le terme (l'union des volontés dans le Christ), elle est traversée des pressentiments de la victoire finale (les miracles des saints).		
Devant une telle surabondance de grâce, l'homme ne saurait rester passif, et si petit que soit son rôle, il n'en est pas moins nécessaire : si ce n'est pas lui qui a allumé la lampe, il doit veiller à ce qu'elle ne s'éteigne pas. L’adoption filiale est le bonheur de l'homme, elle n'est pas de ce monde et cependant elle commence dès maintenant de façon très réaliste, dans la foi, l'espérance et la charité. La puissance de Dieu a besoin de l'accord de notre volonté pour devenir efficace. Dieu se fait humble par infini respect de notre liberté et sa puissance ne peut atteindre sa plénitude que dans la mesure où l'homme consent à vivre sous la mouvance de l'Esprit, qui « ne forge pas de force le libre arbitre ; il le modèle selon qu'il désire la déification » (Maxime le Confesseur – Questions à Thalassius). C'est par son libre vouloir que le baptisé devient de plus en plus ressemblant au Fils. Et dans l'avènement de cette ressemblance, sont respectés non seulement la liberté et la volonté humaines, mais aussi tous les traits caractéristiques de chaque individu. L'apparente retraite du Saint-Esprit derrière la personnalité de chacun est le signe éminent de la puissance et de la bonté divines, par lesquelles l'homme est en même temps régénéré par l'unique sacrifice de la Croix et appelé à collaborer à son salut par le jeu de toutes les énergies qui lui sont propres. 	
Conclusion
Là où le précepte (la loi au premier sens du terme) avait échoué et s'était révélé impuissant à nous libérer du déterminisme du péché originel (la loi au second sens du terme), l’Esprit de vie, c'est-à-dire la présence de vie qui est dans le Christ Jésus (la loi au troisième sens) réussit et me libère de la mort : « la loi de l'Esprit qui donne la vie dans le Christ Jésus t'a affranchi de la loi du péché et de la mort » (Rm 8,2). Penser l'œuvre de l'Esprit qui inspire, meut, vivifie, n'est donc pas différent de l'expression du salut comme œuvre du Christ qui procure la réconciliation, ou comme décret du Père qui adopte, justifie, sauve. Se trouve ainsi exprimé un salut qui est croissance en nous de la vie de grâce et qui résulte identiquement de l'acte historique du Christ dont le Père nous donne aujourd'hui le pouvoir de disposer. « En effet, ils sont trois qui rendent témoignage, l’Esprit, l’eau et le sang, et les trois n’en font qu’un » (1Jn 5,7-8). Par le respect de la singularité de l'être humain, et par l'infinie variété des manifestations de grâce que ce respect engendre, l'Esprit, lui, l'Invisible par excellence, nous donne le privilège de porter au monde, dès à présent, le visage du Christ dans toute sa beauté. Tous, nous sommes appelés à la sainteté : « Soyez parfaits comme votre Père céleste est parfait » (Mt 5,48).

Structure de  la lettre de saint Paul Apôtre aux Romains (6, 3-11)
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Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]
On remarquera le nombre de AVEC et de AUSSI, dont Paul se sert pour montrer notre conformité au Christ, grâce au baptême (EN MAJUSCULES dans le texte ci-dessus).


Structure de l'Épître aux Romains
1. Introduction (Romains 1:1-17)
· Présentation de l'auteur et de son appel apostolique.
· Salutation aux destinataires.
· Exposé de l'Évangile comme puissance de Dieu pour le salut de tous ceux qui croient.
2. La condition humaine et le besoin de salut (Romains 1:18-3:20)
· La révélation de la colère de Dieu contre l'impiété et l'injustice.
· La culpabilité universelle : Juifs et Gentils sont tous sous le péché.
· L'incapacité de la loi à justifier les hommes.
3. La justification par la foi (Romains 3:21-5:21)
· Justification par la foi en Jésus-Christ, indépendamment des œuvres de la loi.
· L'exemple d'Abraham comme modèle de foi.
· Les conséquences de la justification : paix avec Dieu et accès à la grâce.
4. La sanctification et la vie dans l'Esprit (Romains 6:1-8:39)
· La mort au péché et la nouvelle vie en Christ.
· La lutte entre la chair et l'Esprit.
· L'assurance de la victoire et de la sécurité en Christ.
5. Le plan de Dieu pour Israël (Romains 9:1-11:36)
· La tristesse de Paul pour le rejet de l'Évangile par son peuple.
· La souveraineté de Dieu dans le choix d'Israël.
· L'inclusion des Gentils dans le plan de salut et l'espoir de la rédemption d'Israël.
6. Exhortations pratiques (Romains 12:1-15:13)
· Appel à une vie de consécration et de service.
· Instructions sur les relations interpersonnelles et la vie communautaire.
· Importance de l'amour, de l'humilité et de l'unité au sein de l'Église.
7. Conclusion et salutations (Romains 15:14-16:27)
· Réflexions finales sur le ministère de Paul et ses projets.
· Salutations à des membres spécifiques de l'Église de Rome.
· Doxologie finale, louant Dieu pour sa sagesse et son plan de salut.
Thèmes principaux
· Justification par la foi : Le cœur de l'Épître, soulignant que le salut est un don de Dieu reçu par la foi.
· La grâce : La grâce de Dieu est essentielle pour la vie chrétienne.
· L'Esprit Saint : Le rôle de l'Esprit dans la vie du croyant, apportant force et direction.
· L'amour : L'amour comme fondement des relations chrétiennes et des actions.
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V.3 Ne le savez-vous donc pas : nous tous, qui
avons été baptisés en J-C., c'est dans sa mort
que nous avons été baptisés.

V.4 Si, par le baptéme dans sa mort, nous
avons été mis au tombeau AVEC lui

V.5 Car, si nous sommes déja EN
COMMUNION AVEC lui par une mort qui
RESSEMBLE 4 la sienne,

v. 6 Nous le savons : [homme ancien qui est
en nous a été fixé & la croix AVEC lui

v.7 Car celui qui est mort est affranchi du
péché

v.8_Et si nous sommes passés par la mort
AVEC le Christ,

V. 9 Nous le savons en effet: ressuscité
dentre les morts, le Christ ne meurt plus ; sur
lui la mort n'a plus aucun pouvoir.

V.10 Car lui qui est mort c’est au péché quil
est mort une fois pour toutes ;

lui qui est vivant, c’est pour Dieu quil est
vivant.

cest pour que nous menions une vie nouvelle,
NOUS AUSSI, DE MEME QUE le Christ, par la
toute-puissance du Pére, est ressuscité dentre
les morts

nous le serons encore par une résurrection qui
RESSEMBLERA & la sienne.

pour que cet étre de péché soit réduit &
limpuissance, et qu’ainsi nous ne soyons plus
esclaves du péché

nous croyons que nous vivons AUSSI AVEC
Iui.

v. 11 de méme vous AUSSI pensez que vous
étes morts au péché, et vivants pour Dieu en
J-C.





